
DÉPARTEMENT : CALVADOS 
ARRONDISSEMENT : BAYEUX 
COMMUNE : LA CAMBE 
 

PROCÈS VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 17 FEVRIER 2015 

 
L’an deux mille quinze le mardi 17 février 2015 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de :  
Bernard LENICE, Maire de La Cambe. 

Nombre de conseillers en exercice : 15 
Présents et représentés : 13 
Absents excusés : 2 
Absents : 0 

Etaient présents : M. Roland ANQUETIL, et M. Yves GUILLEMAIN et M. Jean-Pierre ONUFRYK, 
adjoints. 
M. Yannick PERROT, M. Gérard DUMAY, M. Pierre ROUSSEL, Mme Mireille ALIX, Mme Gaëlle 
ROMANOFF, M. Sébastien LIGNER, M. William PERRON, Jean-Louis LE CANU. 
Etaient représentés : 1 
Etaient absents : 2 
A été nommé(e) secrétaire : M. Yves GUILLEMAIN 

 
ORDRE DU JOUR 

 
Subvention classe de neige Isigny sur Mer – modification de la délibération  n°2014-52 
Communauté de Communes Isigny-Grandcamp Intercom : Compétence enfance jeunesse : 
extension à la petite enfance de 0 à 6 ans 
Aménagement parking des écoles 
Travaux de réfection de l’assainissement Rue Principale 
Questions diverses 
 
Monsieur le Maire procède à la lecture du procès-verbal du 22 décembre 2014. 
Aucune observation n’ayant fait l’objet de remarque, le procès-verbal est voté à l’unanimité. 
 
 

 
 

Décision modificative  n°01/2015 

 
Vu le budget primitif 2014 adopté le 13/03/2014. 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à des virements de crédits. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré. 
AUTORISE le Maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la décision modificative 
suivante : 
 



 

Section Chapitre Compte Dépenses Recettes 

 

Fonctionne+-
ment 

65 6574 -130€  

Fonctionnement 67 678 -130€  

 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 

Extension compétence enfance jeunesse 

 
Afin de permettre à la communauté de communes de mener une politique de développement en 
faveur de l’enfance et de la jeunesse, il est proposé que la compétence petite enfance (0-6 ans) 
soit transférée des communes vers la communauté de communes. 
Dans le cadre de cette compétence 0-6 ans, on peut envisager :  

- la création d’un RAM (Réseau d’Assistantes Maternelles) 
- de travailler à l’adaptation des accueils de loisirs pour les 3-6 ans 
- d’harmoniser à termes nos garderies périscolaires et de les mettre aux normes. 
- De mettre en place d’autres services destinés à la petite enfance : crèches, MAM (Maison 

d’Assistantes Maternelles), halte-garderie. 
 
Le maire informe les membres présents que, lors de la séance du 10 décembre 2014, le conseil 
d’administration communautaire de la communauté de communes d’Isigny-Grandcamp 
Intercom a accepté à l’unanimité de modifier la compétence optionnelle de la communauté de 
communes figurant à l’article 5 du B sous le titre Action sociale, la compétence suivante :  
 

- Actions en faveur de la petite enfance de 0 à 6 ans : étude, création, entretien et gestion 
de toutes structures d’accueils (charges de fonctionnement et d’investissement). Gestion 
des animations destinées à la petite enfance. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 5211-20 du CGT, le conseil municipal est appelé à 
se prononcer sur cette modification de compétence. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, approuve à l’unanimité, cette extension de 
compétence. 
 

Aménagement du parking des écoles et de la rue des Ecoles 

 
Le Maire présent le projet d’aménagement proposé par la société SIBEO. 
Le montant annoncé est de 311 050 € dont 252 050 € à la charge de la commune et le reste à la 
charge de ISIGNY-GRANDCAMP INTERCOM. 
Le conseil municipal trouve le projet intéressant mais un peu excessif, donc décide à l’unanimité 
de revoir le projet afin de diminuer le coût.  



Le Maire va recontacter la société SIBEO afin de retravailler sur le projet et va également 
prendre contact avec ISIGNY-GRANDCAMP INTERCOM pour leur présenter le projet et leur 
demander une participation. 
 

Travaux de réfection de l’assainissement Rue Principale 

 
Des travaux de réfection avaient été envisagés Rue Principale afin de supprimer les infiltrations 
d’eau dans le réseaux d’assainissement, après consultation avec l’agence de l’eau, celle-ci n’est 
pas favorable car les infrastructures ont été installées depuis environ 35 ans alors que la durée 
de vie pour ces installations sont d’environ 50 ans. De plus, ils nous ont indiqué que cela ne nuit 
pas au bon fonctionnement du réseau. 
L’Agence de l’eau nous précise également qu’elle ne subventionne pas les travaux de rénovation, 
toutefois elle subventionnerait  le renforcement de de la station de pompage et de la canalisation 
vers la station d’épuration. De plus, l’Agence de l’Eau préconise également le prolongement de 
l’assainissement collectif vers la Blanche en incorporant les habitations bordant l’ancienne RN13 
de la commune de Canchy. 
 

Questions diverses 

 
Monsieur le Maire a reçu 10 réponses au concours « colorie ta mairie » et le Club de 
l’amitié  a procédé au vote le jeudi 5 février 2015. Le dossier est transmis à Monsieur 
PERROT qui va s’occuper de l’achat des récompenses et de l’organisation de la remise 
des prix. 
 
Monsieur PERROT suggère à la commission « communication «  de se réunir afin de 
débattre sur les grands thème s pour le P’tit Cambais 2016. 
 
Monsieur LE CANU demande pourquoi la commission « voirie » n’a pas été informée des 
travaux qui ont lieu  de la Vierge vers la Vieille Place afin de pouvoir répondre aux 
questions posées par les riverains. Monsieur LENICE informe que la voirie est de la 
compétence de l’INTERCOM et que nous n’avons pas toujours les informations sur les 
travaux qui sont programmés.. 
 
Monsieur le Maire informe le conseil qu’une réunion aura lieu le 09 mars à La Cambe 
pour présenter les réseaux d’éducation prioritaire. 
 
Monsieur le Maire informe également que le lundi 16 mars à 20h, deux candidats aux 
élections départementales occuperont la salle des fêtes pour une réunion publique. 
  
Madame ALIX demande où en est le projet de Monsieur RIGAULT, Monsieur le Maire 
l’informe qu’il vient de redéposer un permis de construire avec les modifications  
demandées.  
 
Séance levée à 22h15 

 


